
Décret N° 2014/186 du 04 juin 2014 
portant nomination de Préfets 

 
Le Président de la République, décrète:  
 
Article 1er : Sont à compter de la date de signature du présent décret, nommés aux  
postes ci-après : 
 
RÉGION DU CENTRE  
 
Préfet du département du Mbam-et-Inoubou 
Monsieur Tchoffo Saa Maurice, administrateur civil principal, précédemment Préfet du 
département du Mayo Tsanaga, en remplacement de Monsieur Dikosso Seme Fritz, muté.  
 
RÉGION DE L'EXTRÊME-NORD 
 
Préfet du département du Mayo-Sava 
Monsieur Babila Akaou, administrateur civil principal, précédemment Préfet du 
département du Ndian, en remplacement de Monsieur Friki Albert, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.  
 
Préfet du département du Mayo-Tsanaga 
Monsieur Roksbo Raymond, administrateur civil principal, précédemment secrétaire 
général des services du gouverneur de la Région de l'Extrême-Nord, en remplacement de 
Monsieur Tchoffo Saa Maurice, muté. 
 
RÉGION DU LITTORAL 
 
Préfet du département de la Sanaga-Maritime 
Monsieur Dikosso Seme Fritz, administrateur civil principal, précédemment Préfet du 
département du Mbam-et-Inoubou, en remplacement de Monsieur Abate Edi’i Jean, 
appelé à d'autres fonctions.  
 
RÉGION DU SUD-OUEST 
 
Préfet du département du Ndian 
Monsieur Ntou-ou Ndong Chamberlin administrateur civil, précédemment sous-préfet de 
l'Arrondissement d'Ebolowa 1er, en remplacement de Monsieur Babila Akaou, muté.  
 
Article 2 : Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la 
réglementation en vigueur.  
 
Article 3 : Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis  
inséré au journal officiel en français et en anglais.  

Yaoundé, le 04 juin 2014 
Le Président de la République 
(é) Paul BIYA  


